
Chapitre 29: 

Entrée en vigueur 

______________________________________________________________________________ 

 

__________________________________________________________________ 
Ville de Richelieu 

Règlement d’urbanisme – Section V : Dispositions finales 

29.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions prévues par la loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________   

Jacques Ladouceur, maire 

 

 

 

 

 

 

_________________________________   

Ève-Marie Préfontaine, greffière 

 

 

 

 

 

Adoption du projet de règlement 1er décembre 2014 

Avis de motion 4 mai 2015 

Adoption du règlement 1er juin 2015 

Entrée en vigueur  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE A 

 

 
GRILLES DES USAGES PRINCIPAUX ET DES NORMES 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE B 

 

 
PLAN DE ZONAGE 

Cartes 1/3, 2/3, 3/3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE C 

 

 
CARTES DES ZONES À RISQUE D’INONDATION 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE D 

 

 
CARTES DES ZONES À RISQUE D’ÉROSION 

 
 


